
SUPPLÉmENT DE LUoN MÉDICALE

acte, ou à moins qu'il n'ait subi un examen préliminaire équi-
valent, devant un collége, une école ou un bareau autorisé par la
loi à exiger et faire subir de tels examens préliminaires dans les
oossessions de Sa Majesté britannique, ailleurs que dans la pro-
ilace de Québec et acceptables au bureau créé par le présent acte.

9. A la première assemblée régulière du dit bureau, après la
passation de cet acte. le bureau provincial de médecine nommera
pur trois ans, isujet toujours à l'approbation du bureau. quatre
personnes actuellement engagées dans l'Suvre de 'éducation en
général, dans la province de Québec, pour examiner tous ceux qui
veulent commencer l'étude de la médecine, de la chirurgie et de
l'art obstétrique, sur les sujets d'éducation en général, ci-après

entionnés, comme devant servir d'examen préliminaire aux
étudiants en médecine, savoir: un exa.mnateur parlant la langue
française et un examinateur parlant l. langue anglaise pour la
ville de Montréal, et un parlant la langue française et un parlant
la langue anglaise pour la cité de Québec. Les sujets pour la qua-
lification préliminaire seront l'anglais et le français, le latin, la
géographie. l'histoire, Farithmétique., lalgèbre. la géométrie. les
elles-lettres, et aucun des sujets suivants: le grec, la physique et

la philosophie ; et le candidat devra présenter un certiilcat de
bonnes mours; pourvu que tous les élèves en médecine qui. avant
apssation de cet acte, ont passé un examen préliminaire devaut
l'examinateur ou les examinateurs d'aucune université, école de
médecine incorporée, ou le bureau médical provincial, ne soient
pasrequis d'être examinés par les examinateurs mentionnés dans
cette section.

10. Toute personne désirant obtenir une licence pour prauquer
h médecine, la chirurgie et l'art obstétrique. dans cette provnee.
etre enregistrée en vertu de cet acte, et qui n'aura pas obtenu
undegré ou diplôme de médecine, de chirurgie et d'art obstétrrue,
dans une des institutions mentionnées à la quatrième section du
présent acte, devra, avant d'avoir droit à telle licence et de se faire
Menrgistrer dans cette province, passer un examen devant ce
Du>rau, pour prouver ses connaissances et son habileté pour la
Prtique efiicace de la médecine, de la chirurgie et de l'art obste-

ique, et après avoir passé l'exarnen requis, et après avoir prouvé
îla satisfaction des examinateurs, qu'il s'est conformé dans une
lflstitution d'enseignement médical dans les Possessions de Sa
Mjesté aux règlements passés par le bureau provincial, et. sur
Wement de tels honoraires que le bureau peut fixer par un regle-

ient général, cette personne aura droit à une licence nour uéral-
eer la méde'ine, la chirurgie et l'art obstétrique. dis la
TUce de Québee. r , da a pro-


